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Communiqué de presse :  
Acaricide Ortus® sur framboises :  
Obtient une dérogation de 120 jours pour lutter contre les 
acariens sous serres fermées. 
 
Paris, le 3 juin 2026  
 
SIPCAM France annonce l'obtention d'une dérogation de 120 jours, conformément à l'article 53 du 
règlement européen (CE) n°1107/2009, pour l'utilisation de son acaricide sur framboisier sous serres 
fermées. 
 
Une réponse concrète aux besoins des producteurs 
La culture du framboisier est particulièrement exposée aux attaques d'acariens, dont la pression peut 
entraîner des pertes de rendement significatives. Face à la disponibilité limitée de solutions 
homologuées sur cette culture, SIPCAM France a engagé avec la filière framboises les démarches 
nécessaires auprès des autorités compétentes afin d'obtenir cette autorisation exceptionnelle. 

Cette dérogation de 120 jours offre aux producteurs de framboises une solution efficace pour 
protéger leurs cultures durant la campagne en cours. 
 
« La filière framboise souffre depuis plusieurs années d'un manque criant de solutions contre les 
acariens. Cette dérogation de 120 jours est le fruit d'un travail de fond mené en étroite collaboration 
avec les acteurs de la filière. Elle apporte une réponse concrète et immédiate aux producteurs pour 
protéger leurs cultures durant la campagne en cours. » 
Philippe CROZIER, Responsable Technique et Filières – SIPCAM France 
 
Notre solution : Ortus® 
Ortus® composé de fenpyroximate, est une solution autorisée actuellement en France sur fruits à 
pépins et sur pêcher et nectariniers, pour lutter contre les acariens. L’AMM appartient à notre 
partenaire Nichino Europe Co. Ltd, qui est l’unique détenteur de la molécule. Formulé sous forme de 
suspension concentrée (SC), Ortus® agit par contact, ingestion et vapeur sur les principaux acariens. Il 
appartient au groupe IRAC 21 : inhibiteur du transport des électrons depuis le complexe I de la 
mitochondrie (METI) et affecte ainsi leur respiration. 
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Ce produit bénéficie de la technologie UM®, un processus innovant de formulation qui optimise la 
matière active via un système de mouture avancée. Elle génère jusqu’à 180 fois plus de particules à 
partir de la même quantité de matière active ce qui augmente jusqu’à 32 fois la surface de contact vs 
une formulation classique. Cette technologie inclut également des co-formulants de dernière 
génération qui maximisent l’efficacité du fenpyroximate avec une couverture et une distribution 
supérieures aux formulations traditionnelles. 
 
 

Dérogation sur framboises 
Un dossier de demande de dérogation sur framboise pour la France a été 
coconstruit avec la filière. 
Cette démarche vient d’être couronnée de succès avec l’obtention d’une 
dérogation pour une période de 120 jours du 25 mai au 22 septembre 
2026, période cruciale pour la culture de la framboise. 
 
Les conditions d’utilisation d’ORTUS sous dérogation sont les suivantes : 
- Framboise, mûres et mûrier des haies sous serres fermées uniquement 
- A la dose de 1,5 L/ha 
- une seule application du stade BBCH 11 au stade BBCH 89 avec un délai 
avant récolte de 14 jours sur framboisiers et 21 jours sur mûriers 
(mûre et mûre de haies). 
Se référer à la décision pour plus de précisions. 

 
 
  
 
 
 

Cette solution est disponible dès à présent en bidon de 1 L. 
Contactez Jérôme ROUVEURE pour découvrir comment Ortus® peut s’intégrer 
dans vos différentes stratégies.  

 

Pour plus d'informations, contactez :  
Jérôme ROUVEURE :  
 Chef de marché  
Mail : jrouveure@sipcam.fr  
Tel : 07 60 88 26 68 
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À propos de Sipcam France  

Le groupe industriel Italien SIPCAM-OXON est une société familiale active depuis 80 ans dans 
l’homologation, la production, le développement et la distribution de produits de protection des 
plantes conventionnels et de biocontrôles à destination de l’agriculture. Les activités du groupe se 
diversifient également dans les engrais de spécialités, les biostimulants, et les semences avec la même 
volonté d’apporté un panel de solutions différenciées à nos clients.  

Sipcam France a vu le jour le 1er juillet 2024, suite à la reprise par le groupe SIPCAM-OXON des 
activités historiques de distribution et de vente de produits phytopharmaceutiques de la société 
Phyteurop.  La nouvelle entité ainsi créée a conservé l’expertise et le savoir-faire métier historique 
grâce au transfert de l’ensemble des collaborateurs qui y étaient rattachés. 

 Notre objectif est d’être un partenaire fiable et innovant avec pour seul mot d’ordre : « Soutenir 
l’agriculture* »  

 

* Supporting Agriculture  
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ORTUS® : A.M.M. (Nichino Europe Co., Ltd) : 9600376, composition : Fenpyroximate sous forme de : 
fenpyroximate : 51.2 g/L, formulation : (SC) Suspension concentrée , Dre : 48 H  

 

 

Attention 

H317 : Peut provoquer une allergie cutanée 
H332 : Nocif par inhalation 
H400 : Très toxique pour les organismes aquatiques 
H410 : Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme 

 

 

 

Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez chaque fois que 
possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque le plus faible pour la santé 
humaine et animale et pour l’environnement, conformément aux principes de la protection intégrée, 
consultez http://agriculture.gouv.fr/ecophyto. Pour les usages autorisés, doses, conditions et 
restrictions d’emploi : se référer à l’étiquette du produit et/ou www.sipcamfrance.com. 06/2026 
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